
   
 

 

Compte-rendu Conseil de Ligue 
26 avril 2025 – La Chapelle-sur-Erdre 

 

Présents : Jacques BARRAUD - Jean-François BORDRON - Philippe BOUCHER - Céline BROCHARD - Jean-René CHEVALIER - Sarah 
FALLOURD - Francis HERVE - Claude LE BORGNE - Yves MALLET - Sylvie MALLET - Elisabeth MOIGNEU - Claude MORILLEAU - Denis 
MOUILLE - Camille NOBLET - René OIRY - Ghislain SERASIN - Jean-Pierre SOULISSE - Nicolas STERCKEMAN  

Excusés : Julien BABARIT - Anne BOILEAU-DEMARET - Françoise GARREC - David LELIEVRE - Fabrice PELLOIN - Sonia PRODHOMME - 
Claude TROISPOILS  

Salarié : Simon BUFFET 

 

1. Infos du président  

Félicitations aux médaillés des Championnats de France Vétérans à Gien le week-end dernier (19 médailles en 
Pays de la Loire). 

Les Présidents des CD doivent faire remonter les demandes de mérite fédéral avant le 10/06/2025. 

Echanges prévus avec les Présidents et les représentants de la FFTT lors de la réunion des présidents du 
22/05/25 pour le renouvellement de la Convention FFTT-Territoires pour l’olympiade. 

La Ligue est toujours candidate pour les Championnats de France Benjamins/Cadets 2026. Il y a une 
problématique à connaître le contenu exact de la convention, qui est pour l’instant obsolète. 

Accord définitif pour les Championnats de France Seniors à Laval l’année prochaine sachant qu’il y a un WTT 
Contender en Inde aux mêmes dates. Réunion lundi 28 avril entre Jean-René, Simon et le CD 53 pour échanger 
sur le rôle de la Ligue dans l’organisation. 

Finales par Classements ce week-end à Nantes, au complexe Mangin-Beaulieu. 

Cérémonie des médailles le 22/05/2025 au CREPS, si quelqu’un souhaite y aller, prévenir Jean-René. 

Assemblée générale de l’association de gestion mardi 29 avril. Jean-René et Céline LEMAN s’y rendront. 

Les invitations des assemblées générales des comités commencent à arriver. Merci aux comités de faire parvenir 
les dates. 

L’AG de la Ligue aura lieu à Sillé-le-Guillaume (72) le 28 juin 2025 à 14h30 (accueil 14h00) ; l’AG du GE pourrait 
se faire le matin. 

Nous n’avons toujours pas reçu la convention de la Fédération. 

L’AG de la FFTT est le lundi de Pentecôte 9 juin 2025 à 9h00 à Paris. Les délégués sont invités dès le dimanche 
midi avec plusieurs sujets présentés dans l’après-midi. Par ailleurs il n’y a pas de congrès de prévu au calendrier 

12 candidatures reçues à ce jour pour le poste à la Ligue. 

2. Infos du secrétaire général  

23630 licences à ce jour (13677 compétitions, 1141 dirigeants, 8812 loisirs). 

La licence « Dirigeant » fonctionne depuis le 01/07/2024. La Fédération, la Ligue et l’ensemble des comités, à 
l’exception du CD 85, ont acté un demi-tarif par rapport à la licence compétition. La rétribution de prise en charge 
sera faite avec une extraction de la FFTT en fin de saison sur les dirigeants compétiteurs et dirigeants sans 
compétition. La somme sera déduite de la facture de fin de saison, puis reportée sur celle des comités.  



   
 

Composition du Jury d’Appel pour le mandat 2024-2028 : Jean-François BORDRON en tant que Président du Jury 
d’appel, Louis-Jean LONGEPE (44), Cédric GUYOMARCH (49), Fabrice PELLOIN (53), Bruno GAUSSERAN (72) et 
Julien BABARIT (85). 

 La composition du jury d’appel est votée à l’unanimité. 

Les garanties accordées par l’assurance de la MAIF dans le cadre du contrat de la FFTT sont à retrouver sur le 
site de la Fédération dans l’onglet Jouer > Assurance. Le contrat couvre une très grande majorité des situations 
et permet aux ligues, comités et clubs de ne pas souscrire à leur propre assurance de responsabilité civile.  

3. Finances  

Présentation du budget réalisé 2024. Le résultat affiche un déficit de 1341,14€. Une différence d’écritures est à 
noter en comparaison de la présentation faite lors du dernier Conseil de Ligue, résultant d’un jeu d’écriture de la 
subvention de la région identifié lors de la vérification des comptes.  

 Le compte de résultat et le bilan définitif 2024 sont votés à l’unanimité.  

Présentation du budget prévisionnel 2026, incluant les dernières évolutions de l’équipe salariée, une baisse de 
30000€ de subvention de la Région et un maintien du nombre de licenciés. Le résultat présente un déficit et des 
discussions sont proposées sur les possibilités : augmentation de la licence, utilisation des réserves. A ce jour, 
à titre informatif, l’option d’augmentation du tarif de la licence de 1€ relève le plus de suffrages. 

Le vote sera proposé au Conseil de Ligue à distance sur la première semaine de juin, sur un budget qui aura pu 
être réajusté avec les dernières informations connues. Il est demandé à chacun d’être réactif concernant la 
réponse au vote.  

4. Sportive  

Présentation du nouveau cahier des charges pour le Grand Prix des Pays de la Loire avec une baisse du nombre 
d’arbitres demandés pour les 2 jours de compétition (qui permettrait également des économies). 

 La modification du cahier des charges du Grand Prix des Pays de la Loire est validée à l’unanimité. 

La Fédération a fait le choix de suspendre les Championnats de France Sport dans l’entreprise. Dans la 
continuité de cette décision, il est proposé de supprimer le Championnat régional Sport dans l’entreprise. Cela 
n’empêchera pas les comités qui le souhaitent de continuer de proposer une formule départementale. 

 La suppression du championnat régional Sport dans l’entreprise est validée à l’unanimité. 

Retour sur la réunion de Zone du 17/04 : le 3ème tour de Critérium fédéral régional seniors (44) se déroulera dans 
le même département que le tour de zone qui se déroulera à Carquefou. 

Claude LE BORGNE et Sarah FALLOURD étaient présents lors du dernier regroupement du Championnat 
interdépartemental Féminin le week-end dernier. Claude a présenté le projet de recréation d’une division 
régionale, qui pourrait intéresser plusieurs équipes. Il va également faire une communication auprès des 
équipes engagées dans les championnats de Sarthe et de Loire-Atlantique. 

Philippe BOUCHER questionne sur la situation du club de St Pierre la Cour, qui doit organiser les Championnats 
de France Sport dans l’entreprise le même weekend que le match de la montée qu’ils accueillent, avec des 
joueurs concernés sur les deux. Le club reçu, Nantes St Joseph, a été questionné par toutes les instances pour 
changer la date de rencontre mais ils n’ont pas donné de suite favorable en apportant des justifications. Sachant 
que les règlements vont dans le sens de l’équipe reçue, le club de St Pierre la Cour est dans l’impasse et les 
joueurs vont devoir choisir. 

5. Arbitrage 

 

https://www.fftt.com/site/jouer/licences/assurance


   
 

René OIRY présente un projet visant à mieux maîtriser les coûts liés à l’arbitrage et au juge-arbitrage sur les 
compétitions. Il est proposé que la Ligue prenne en charge l’ensemble des frais de la table (juge-arbitrage et SPID) 
ainsi que les prestations des arbitres. Le reste du coût des arbitres (indemnités kilométriques et autres frais) 
seront laissés à la charge de l’organisateur (comité ou club). 

 La proposition de ce nouveau système est validée à l’unanimité pour les compétitions régionales et fera 
l’objet d’une mise à jour des cahiers des charges. 

La liste des derniers formés sur les formations d’arbitre est soumise à validation du Conseil de Ligue. 

 La liste des nouveaux arbitres et juges arbitres est validée à l’unanimité. 

6. Projet d'Olympiade 

Depuis le dernier Conseil de Ligue, 4 nouvelles actions ont été débutées : 

• « Action 7.1 : Identifier les structures offrant du volume d’entrainement », avec un premier travail engagé 
par Camille NOBLET impliquant également les CTD, pour enclencher la réflexion. 

• « Action 11.2 : Circuit de tournois avec challenge (s’appuyer sur les tournois existants sur notre 
territoire) », avec une première réunion en Visio coordonnée par Jean-Yves LEMAN le 25 avril. 

• « Action 12.2 : Être moteur du tennis de table comme vecteur d’activité physique », retenue par le GPD 
comme action prioritaire pour la période à venir lors de la réunion du 15 avril. David LELIEVRE sera le 
pilote et a déjà sollicité quelques personnes. 

• « Action 13.3 : Formation centralisée à la ligue pour décharger les CD », avec une 1ère réunion de travail 
en Visio prévue le 6 mai prochain. 

Sur 51 actions au total, on comptabilise à date 2 actions terminées, 11 actions engagées et 1 action avec 
l’échéance dépassée. 

7. Technique 

Stage régional à la Roche S/Yon la 1ère semaine des vacances d’avril avec la présence de clubs locaux sur une 
séance ou 2 en soirée. Passage également de l’examen de la formation d’entraineur fédéral (EF) pour les 8 
candidats. 

Un cycle de mercredi et regroupement le week-end de détection est en cours sous la coordination de Fabrice, 
avec des organisations au CREPS. 

Championnat de France minimes-juniors le weekend prochain à St Quentin. 8 juniors garçons (+ 4 anciens de la 
région) et juniors filles qualifiés, et 8 minimes garçons et filles. 

Derniers résultats de WTT avec 2 médailles pour Nathan PILARD ; Albane ROCHUT sort de sa poule en U15 (alors 
qu’elle est en U13) sur une participation internationale de très haut niveau avec la présence des asiatiques. 

Echéances à venir : les inscriptions pour les listes Espoirs sont en cours, Camille et Xavier vont avoir une réunion 
avec la FFTT le 15 mai. Dans la période à venir, il faudra gérer la sollicitation de la FFTT pour faire rentrer Albane 
ROCHUT au Pôle France (ce qui n’est – pour le moment - pas le souhait de la famille, de la jeune et de la ligue). 

8. Questions diverses 

Claude MORILLEAU annonce que des réflexions sont en cours à la Fédération pour faire évoluer la formation des 
JAN, avec un passage de certains contenus en e-learning. 

Pour les personnes concernées par la Commission régionale ANS, la réunion d’instruction sera organisée le 
mardi 28 mai en soirée en Visio. Pour rappel, les dossiers de comités et de clubs peuvent être déposés jusqu’au 
5 mai. 



   
 

Simon BUFFET rappelle que dans le déploiement de Lucca notes de frais, il est attendu que les notes soient 
déposées au fur et à mesure, y compris pour les dons. Il est demandé que le champ de commentaire soit utilisé 
au moment de la déclaration pour donner des indications sur la formation, la réunion ou la compétition ayant 
fait l’objet des frais. Il est évoqué que les dons, pour ceux qui paient des impôts, est plus avantageux pour tout 
véhicule de plus de 4CV. 

Claude LE BORGNE évoque que le déploiement du GIRPE V2 n’est pas obligatoire dans les clubs, d’autant qu’il 
y a des problématiques pour les ordinateurs qui sont sur une ancienne version de Windows. 

9. Présentation du CREPS 

Frédéric LEGENTILHOMME, responsable régional de la haute performance, est accueilli en fin de réunion et fait 
une présentation du CREPS. Une visite des locaux est proposée après le repas.  

 

Le Secrétaire général, Jean-Pierre SOULISSE Le Président, Jean-René CHEVALIER 

 


